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REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'an deux mille vingt-deux, le 12 avril à 16 h 00, le Conseil Municipal de Baillif 

s'est réuni à la salle des délibérations de la Mairie, à Baillif, sous la 

Présidence de Madame le Maire, sur convocation adressée le 06 avril 2023 

et affichée à la mairie. 

CONSEILLERS PRESENTS : 

Marie-Yveline THEOBALD-PONCHATEAU ; Jean-Michel GUSTAVE-DIT-DUFLO ; 

Dina BELLON ; Joël ARRINDELL; Josette TINVALANDRE; Jean-Claude 

HOUBLON ; Cynthia PEROUMAL ; Francis BABEL ; Yves-Lise OTTO ; Romain 

LICIUS ; Ketty GOMBAULD LECOLAS; Janick CHACAL; Fred BABEL; 

Mauricette CAMALET ; Yolaine BRISSAC ; David JOSUE ; Lydie CRANE. 

CONSEILLERS REPRESENTES : 

Marie-Line SALNOT (représentée par Dina BELLON) ; Annick PARNASSE 

épouse MONDELICE (représentée par Jean-Claude HOUBLON) ; Moise 

NAPRIX (représenté par Janick CHACAL). 

CONSEILLERS ABSENTS : 

Eric FAIRFORT; Danielle MONDELICE; Olivier ISMAEL; José DAVISON; 

Corine PEROUMAL; Jean-Claude GLANDOR ; Sylvie GUSTAVE-DIT-DUFLO ; 

Hadjanie HANANY ; Marie-Lucile BRESLAU. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 

lesquels sont au nombre de 17. Il a été, conformément a l'article L.2121-15 

du Code Général des Collectivités Territoriales procédé après l'ouverture de 

la séance, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du Conseil Municipal. 

Madame Yolaine BRISSAC a été désignée pour remplir ces fonctions, qu’il a 

accepté. 

09- EXAMEN ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 DE LA 

COMMUNE 

RAPPORT DU MAIRE AU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉbat d'Orientation Budgétaire préalable à l'examen et au vote du budget 

déroulé lors du Conseil Municipal du 22 mars 2023 (Article L2312 du 

Code Général des Collectivités Territoriales). 

   
Le budget principal de la commune est présenté par nature et divisé en 

chapitres, articles et opérations, dans les conditions déterminées par les 

décrets d'application. 
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      Le Budget Primitif, pour l'exercice 2023 présente un équilibre de 20 565 730/25 

Soit section de fonctionnement : 8 811 455.59 € 

Soit section d'investissement : 11 754 274.70 € 

Conformément aux dispositions réglementaires, les restes à réaliser et le résultat de l'exercice antérieur 

sont inscrits au budget primitif de l'exercice 2023. 

Soit section dépenses d'investissement : 3 030 134.66 € 

Soit section recettes d'investissement : 3 147 586.34 € 

Le vote du budget doit, conformément au CGCT, intervenir avant le 15 avril 2023 

Toutefois, le contenu des budgets locaux est tributaire de données transmises par les services de l'Etat. 

Le vote se fait par chapitre ou si l'assemblée délibérante le décide par article. (Article L. 2312-2 pour les 

communes). 

Vu les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au vote 

du budget primitif ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M 57 applicable à titre expérimental au budget principal de la 
commune de Baillif ; 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires qui s’est déroulé préalablement lors 

de la séance du conseil municipal du 22 mars 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l'exercice 2023 du budget principal présenté par le Maire, 

soumis au vote par nature, avec présentation fonctionnelle ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Oui l’exposé de Madame le Maire 

Aprés avoir délibéré 

DECIDE 

Article 1: D’adopter le budget primitif 2023 présenté en équilibre de 20 565 730.29 € 

Soit 20 565 730.29 € de dépenses et 20 565 730.29 € de recettes. 

L'équilibre de la section d'investissement est de 11 754 274.70 € et celui de la section de fonctionnement 

est de 8 811 455.59 € 

Article 2 : D’adopter le budget en chapitre comme suit : 
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Chapitre | Libellé Reste à Réaliser Propositions Total 

nouvelles 

16 Emprunts et dettes assimilées 630 836.77 630 836.77 

20 Immobilisations incorporelles 138 519.35 148 447.60 286 966.95 

21 Immobilisations corporelles 378 308.44 1 236 439.25 | 1614 747.69 

23 Immobilisations en cours 2 513 306.87 6 688 416.42 | 9 201 723.29 

27 Autres immobilisations financiéres 20 000.00 20 000.00 

Total des dépenses réelles 3 030 134.66 8 724 140.04 | 11 754 274.70 

d’investissement 

Recettes- Chapitres : 

Chapitre Libellé Reste a Réaliser | Propositions Total 

nouvelles 

1068 R 1068 Affectation du résultat 1 300 000.00 | 1 300 000.00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 836 815.50 836 815.50 

13 Subventions d’investissements 3 147 586.34 | 2 906 886.79 | 6 054 473.13 

024 Produits des cessions 60 060.00 60 060.00 

immobilisations 

Total des recettes réelles 3 147 586.34 | 5 103 762.29 | 8 251 348.63 

d'investissement 

021 Virement de la section de 423 066.24 423 066.24 

fonctionnement 

040 Opérations d'ordre de transferts 622 199.35 622 199.35 

entre sections 

001 Solde d'exécution 2022 de la section 2 457 660.48 

investissement reporté 

Total des recettes d'investissement 11 754 274.70 

cumulées 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses — Chapitres 

011 Charges à caractère général 1 901 136.78 

012 Charges de personnel et frais assimilés 4 500 000.00 

65 Autres charges de gestion courante 999 985.00 

66 Charges financiéres 315 068.22 

67 Charges exceptionnelles 50 000.00 

042 Opération d'ordre de transferts entre 622 199.35 

sections 

023 Virement de la section d'investissement 423 066.24         

Recettes — Chapitres 
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70 Produits des services, du domaine TO7-7UU-UU 

ventes 

73 Impôts et taxes 3 091 165.00 

731 Fiscalité locale 3 045 294.00 

74 Dotations et participations 1 432 031.00 

75 Autres produits de gestion courante 30 000.00 

| 002 | Résultat de fonctionnement 2022 reporté | 1 045 265.59 | 
  

Article 3 : Le maire, le receveur municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 

de la présente délibération. 

Article 4 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 

par le représentant de l'Etat. 

ADOPTÉE A L'UNANIMITE     
Pour Expédition Conforme 

Le Maire a \ apg UV} ee 

Marie-Yveline THEOBALD-PONCHATEAU 
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